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1. Mise à jour des emplacements réservés 

 

 

 

Cette modification porte sur la suppression en partie de l'emplacement réservé 

n°2, la suppression en totalité des emplacements réservés n°3 et 4, et le 

déplacement de l'emplacement réservé n°5 (qui devient le n°3). 

Ces différents emplacements réservés se situent au sein du bourg.  

- l’emplacement n°2 (1 000 m²) était prévu pour l’extension de l’école  

- l’emplacement n°3 (96 m²) pour l’élargissement d’une voie  

- l’emplacement n°4 (380 m²) et n°5 (550 m²) pour la création d’un chemin  
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ER2 : Extension de l’école 

L’emplacement n° 2 est en partie supprimé car la commune en à la maîtrise 

foncière et l’extension de l’école primaire à été réalisée.  

L’emplacement n° 3 a été réalisé. 

L’emplacement n°4 a déjà été réalisé sur une autre partie de la commune.  

Enfin l’emplacement n°5 a été déplacé afin d’éviter de couper la parcelle d’un 

propriétaire privé. Il est ainsi déplacé à l’autre extrémité de la parcelle où il permey 

de prolonger un chemin existant et devient l’emplacement réservé n°3. Cette 

démarche s’intègre dans la volonté de la commune de créer des trames piétonnes 

au sein du tissu urbanisé. 

L’emplacement réservé au Nord du Bourg, au hameau La Visance, devient le 

n°4. 
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2. Création d’un emplacement réservé 

 

 

 

Modification de la liste des emplacements réservés 

Ancien n° Nouveau n°  Désignation  Superficie approximative 

1 1 Renouvellement urbain 500 m² 

2 2 Extension de l’école 1 000 m² 

5 3 Création d’un chemin 550 m² 

6 4 Elargissement de la voirie 200 m² 

- 5 Elargissement de la voirie 1 140 m² 

 

 

 
 

Cette modification porte sur la création d’un emplacement réservé autour d’une 

zone 1 AUha afin d’élargir la voirie et permettre un accès plus aisé notamment pour 

les véhicules de secours. 

La zone 1Auha est une zone à urbaniser en frange urbaine destinée à l’habitat, 

aux commerces, aux services et aux équipements et devant être desservie par les 

réseaux. 

Cette zone se situe à l’Ouest du bourg le long de la RD 229. 

Le chemin à l’Est de la zone, entre le terrain de foot et la zone 1Auha, a une 

largeur de 6 mètres, le reste du chemin ne fait que 4 mètres. L’emplacement réservé 

permet d’ouvrir une largeur de 2 mètres à l’Est, et de 4 mètres pour le reste du 

chemin, soit de créer une voirie uniforme de 8 mètres de large. 

L’emplacement réservé créé portera le numéro 5. 

Vue aérienne 
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